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Il y a 6 ans, sur la zone humide de Sivens l’État a tué.

Ce 26 octobre Rémi aurait eu 27 ans.

Avant  tout,  nous sommes ici  aujourd’hui  en solidarité  envers  les
parents de Rémi qui se battent depuis six ans pour que justice lui
soit rendue.

Mais nous sommes aussi ici en mémoire de toutes les victimes des violences d’État :
• gazé.e.s et matraqué.e.s,
• énucléé.e.s, mutilé.e.s, humilié.e.s,
• jugé.e.s et emprisonné.e.s pour l’exemple,
• tué.e.s comme Rémi.

Nous sommes aussi ici pour empêcher que l’État ne réalise son projet : creuser un barrage
sur les lieux même de la mort de Rémi.
Nous  sommes  aussi  ici  parce  que  l’heure  n’est  plus  au  gaspillage  de  l’eau  mais  à  la
conversion de l’agriculture à l’agroécologie.
Les territoires que nous habitons sont nos biens communs ! Ils n’appartiennent pas plus à
nos  élus  qu’aux  lobbys  de  l’eau  ou  de  l’agrobusiness.  Nous  les  mettons  sous  notre
protection !

Faisons de cette journée de commémoration une journée de luttes.

Dimanche 25 octobre 2020 :

• 11h30 rendez-vous à Gaillac sur le parking de Pique Rouge pour se 
rendre à la maison forestière.
• 12h00, pique nique sorti du sac à la maison forestière de Sivens.
• 13h30 prises de paroles :
◦ une intervention portera sur les violences policières ;
◦ une autre évoquera le projet de méga scierie de Lannemezan qui 
prévoit la coupe à blanc de forêts entières.
• 14h00 nous nous rendrons en cortège vers la zone humide pour un 
hommage à la mémoire de Rémi qui sera suivi d’une déambulation 
botanique.

Appel à souvenirs.
Au cours de la déambulation, nous invitons toutes les personnes qui le 
souhaitent à dire, lire, faire lire un souvenir qui les a particulièrement marquées
au cours de toutes ces années de combat. 

Et bien sûr, la journée devra se dérouler dans le respect des geste barrières. N’oubliez pas vos masques.



Manifeste des « Habitant·e·s d’ici ou d’ailleurs »

Nous sommes des Habitant·e·s d’ici et d’ailleurs et nous gardons en mémoire :
• les mensonges de nos élus,
• les conflits d’intérêt,
• les violences de la gendarmerie,
• les violences des milices pro-barrage protégées par la gendarmerie,
• le saccage de la forêt de Sivens,
• la destruction de la quasi totalité de la zone humide du Testet,
• la mort d’un jeune militant écologiste.
Cinq ans plus tard un nouveau projet de barrage "redimensionné" fait son apparition.
Et  six  ans  plus  tard,  nous  nous  mobilisons  une  nouvelle  fois  contre  ce  système
économico-politique  qui,  avec la  complicité  des  élus,  brade le  bien commun aux
intérêts privés fût-ce au prix de la vie sur Terre.

Aujourd’hui comme hier nous leur disons non !
Mais nous ne disons pas seulement non à un barrage, qu’il soit sur la zone humide ou
plus loin.
Nous  disons  non  à  un  modèle  agricole  gros  émetteur  de  gaz  à  effet  de  serre,
fournisseur  d’une  nourriture  de  moins  en  moins  saine,  destructeur  de  notre
environnement ainsi que des femmes et des hommes qui le pratiquent (tous les deux
jours, un.e agriculteur·rice se suicide).
Nous refusons que, dans la situation de crise climatique aiguë dans laquelle nous
sommes plongés, quelques personnages s’arrogent le droit de disposer d’un territoire
qui ne leur appartient pas pour permettre à ce modèle de perdurer et de poursuivre sa
destruction systématique de nos écosystèmes.

Un autre choix est possible et nécessaire.
Nous  militons  pour  que  nos  décideurs  organisent  enfin  la  conversion  à
l’agroécologie de nos agriculteur·ice·s locaux .
Nos élus se grandiraient en utilisant une partie de la dizaine de millions qu’ils sont
prêts à engloutir dans leur projet insensé pour former et accompagner (techniquement
et  financièrement)  les  agriculteur·rice·s  du  territoire  à  des  pratiques  culturales
respectueuses du sol, de notre environnement et de la santé des consommateurs. Ces
techniques existent, elles sont déjà mises en œuvre avec succès par un nombre de
plus  en  plus  important  d’exploitant·e·s  agricoles.  Aucune  compromission  n’est
acceptable !

Habitant·e·s d’ici et d’ailleurs
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Sivens, six ans après 
l'avenir en questions 
Un nouveau projet de barrage est en cours à LisIe-sur-Tarn. Pour La Dépêche, le père 
deRémiFraisse,21ans, tué d'un tir de grenade, se confie sur l'impossible deuil. 



JearvClaude 

G â c h i s 
S'il est une vérité dans cet épisode 
un peufou et terriblement cruel, 
c'est que la fameuse retenue 
d'eau de Slvens, dans le Tarn, a 
été et reste toujours d'une 
grande utilité. La majorité des 
agriculteurs du Heu vous le diront. 
Les réserves en eau constituent 
désormais pour eux des réserves 
essentielles, des trésors Incompa
rables qui sont Indispensables à 
leurs cultures. Ce n'est pas pour 
rien que plusieurs études assor-
tlesde plusieurs financements 
publics ont fait du barrage de Si
vens une priorité pour l'agricul
ture locale,en sachant que le pro
blème de l'Irrigation est au
jourd'hui devenu clairement vital 
pour les cultures. 
Et pourtarrt, Sivens s'est égale-
menttransfbrmé en territoire de 
corrtestation écologiste, pour la 
survie d'un écosystème. Des mili
tants verts-auxquels se sont 
joints des activistes de tous poils 
-défendent un territoire qu'ils es
timent préserver,quitte à s'oppo
ser à la loi et aux souhaits des po
pulations loca les, créa nt d u 
même coup un climat de très 
grandetension.Or,durant les mo
ments les plus vifs d'un affronte
ment entre forces de l'ordre et 
contestatalrçs,la mort dujeune 
militant écologiste Rémi Fraisse a 
définitivement bouleverséJédé-J l. 
bat : le barrage de Slvens est dès 
lors devenu une affaire d'Etat, et 
le gouvernement de l'époque a 
dû apaiser au plus vite cet Inextri
cable conflit. Résultat : à Sivens, 
de consultations en nouvelles ex
pertises, les agriculteurs atten
dent toujours la construction 
d'une retenue d'eau dont on ne 
sait même pas,aprèsd'intermi-
nables années, quelle sera la su
perficie ! Quel terrifiant gâchis, 
économique et humain. 

Sivens : six ans après, c'est 
touiours la bataille de l'eau 

Six ans après la mort de Rémi 
Fraisse sur le site d'un projet 
de barrage contesté pa r les 
écologistes,à Sivens, dans le 
Tarn, un nouvel ouvrage est à 
l'étude. Reste à définir le vo
lume d'eau de cette future re
tenue essentielle à l'irrigation 
des terres. 

Arrivera-t-on à jour à réconcilier 
pro et anti-barrage à Sivens, 
dans le Tarn ? 

Six ans après la mort de Rémi Fraisse, 
ce jevme mOitant écologiste de 21 ans, 
tué sur le site par ime grenade offensive 
jetée par im gendarme après des lieurts 
violents avec des manifestants opposés 
au projet, dans la nuit du 25 au 26 octo
bre 2014, le traumatisme est encore pro
tond. Chaque aimée, à la date anniver
saire de ce drame, im rassemblement à 
la mémoire du j eune Toulousain est or
ganisé sur les heux de cette confronta
tion, véritable cicatrice indéléb^e au 
cœur de cette forêt en partie déboisée, 
à Lisle-sur-Tam. Alors qne le projet ini
tial de retenue d'eau pour irriguer la val
lée du Tescou, a été définitivement 
abandonné parl'Etat, tin 2015, àla suite 
de cette tragédie, associations écologis
tes, agriculteurs, syndicats agricoles, 
élus et membres de l'instance de co-
construction (ICC) tentent de trouver 
malgré tout un consensus sur ce dossier 
sensible. 
« Ce projet de territoire pour la vallée 
du Tescou, commandé parl'Etat, est un 
travail coUectit et remarquable de T en
semble des acteurs. Persoime ne sou
haite le quitter car chacun sait qu'il y 
aura rm aboutissement à ce projet », in
siste, Marybne Lberm, maire de Lisle-
sur-Tam et coprésidente de l'ICC, opti
miste sur l'issue d'im consensus tinal. 
Depuis trois ans, deux cents réunions et 
groupes de travail se sont succédé mais 
les décisions tardent à venir. Seule cer
titude, le besoin en eau est une évidence 
reconnue par l'ensemble des acteurs. 
Mais reste à évaluer la quantité de la 
précieuse ressource en clarifiant les be-

Chronologie du barrage de Sivens 
Dates-clés 

Première 
étude 

i 
1989 

Le département 
lance le projet 

^ 1er sept 2014 

Monde l'opposant 
au projet Rémi Fraisse 
lors d'affrontements avec 
les forces de l'ordre 

Le Conseil général 
réduit de moitié 
le projet et le site 
est évacué 

Le tribunal administratif 
de Toulouse annule les 
trois arrêtés fondateurs 
du projet de barrage 

12OCL2007 

16jan.2015 

Montauban 
Albi 

Début des travaux 
de déboisement 

Forêt de Sivens 

Abandon du projet initial. 
Une mission d'experts 
propose deux alternatives 

déc.2015 

juillet 2016 

Le projet Initial est 
définitivement abandonné. 
Compensation de 3,4 M€ 
de l'État au Département 
sur l'abandon du projet 

21 août 2017 

M- ai, 4 p » B ^ 
Démarrage des 
travaux de 
réhabilitation du site 

Toulouse 700 ha Projet in it ia l 

m 34 hectares 
dont 13 ha de zones humides 

Barrage | «1 ,5 million 
Largeur :304 m ^ e m ' 
Hauteur :12 m 

500 m 
Sources : Conseil 

départemental du Tam, 
rapport d'expertise sur 

le projet de barrage, 
coitectrf Testet. 

Infographie DDM, Ph. R. 
avec AFP. 

Coudougnac 

Irrigation /.« o/ 
907 500 m 3 ° " 

soins agricoles sur les départements du 
Tam et du Tam-et-Garoime. Soit, selon 
les experts, près de 80 agriculteurs con-
cemés, également répartis sur ces deux 
départements d'Occitanie. Un cliittre 
contesté parles envirormementalistes. 
Ces derniers très vigilants sur la cons-
tmction du futur ouvrage, par respect 
pour la biodiversité notamment, refu
sent catégoriquement.de.voir sortir de 
terre un barrage sm-
dimensioimé dans ce 
coin de natme. 
« Nous ne sommes 
pas totalement oppo
sés à ime retenue si 
l'on ne peut pas taire 
autrement mais sous condition de be
soins réels », avait déclaré, OaudeFor-
geot, du coUectit du Testet qui milite 
pour la préservation de la zone humide. 
L'ICC de 2019 évoque un nouvel ou
vrage de 1 miUion de m3 d'eau disponi-

( Ce projef de territoire 
fait partie des cinq les 

plus csvancés en 
FrcBice» 

ble. Une quantité inférieure à ceUe du 
projet initial et abandoimé en 2015 qui 
portait siu 1,5 million de iftS d'eau. Potir 
les tenants de cette retenue, qui en ont 
toujours tait ime affaire de smvie agri
cole dans cette vallée largement défici
taire en eau, le temps presse et l'ouvrage 
s'avère indispensable. « Noffii||(avons 
aucunaprioriniidéologie sur le volume ' 
d'eau retenu. Mais il doit êtSiPêsp^c-

tueux des besoins et 
de la capacité du 
site », avertit Pliibppe 
Jougla, président de 
la tédération départe
mentale des syndicats 
d'exploitants agrico

les. 
S'U reste encore à affiner certains détails 
et notamment cette fameuse quantité 
d'eau, on attend prochainement la dé
signation d'im maître d'œuvre qui ama 
délégation pour trouver des solutions ti-

_ g. Gestion inter-annuelle 
' /<)i03 500m3 

4 g f Culot (non moMsaUe) 
/'»55 000 m3 

0/ Soutien d'étiage za /o 434 000 m3 

nandéres et économiques au projet. « Il 
devra définir le prix de l'eau pour l'agri
culteur avec im caliier des charges bien 
précis, avance Maryline Lberm. Dans 
le même temps, le projet de territoire va 
continuer >. Quant au lieu de construc
tion de l'ouvrage, il pourrait être situé à 
300 mètres dm pipjet mitial. ba erise sa» 
nitaire et le confinement en début d'an
née n'ont paspermis d'avancer.plus vite 
sur ce projet sirivi de prés par l'Etat. 
Alors que la sécheresse qui tait peser de 
lourdes menaces sur les cultmes et la 
production agricole, la construction de 
ce projet d'irrigation reste au cœur de 
toutes les préoccupations. D'autant que 
les problématiques bées au réchauffe
ment climatique indtent tous les adeius 
à presser le pas avant l'arbitrage final 
de l'Etat. « Ce projet de territoire tait 
partie des dnq en France les plus avan
cés »,se réjouitla coprésidente del'ICC. 

FrédéneAb&a 
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RASSEMBLEMENT À SIVENS : 
« JE N'OUBLIERAI JAAAAIS » 
Militants écologistes, associatifs, 
anciens zadlstes,Gilets jaunes, 
sympathisants... Enviromso per
sonnes s'étaient donné rendez-
vous à la maison forestière de Si
vens, hier dimanche à midi, pour 
commémorer le 6=anniversaire 
de la mort de Rémi Fraisse. Le 
jeune homme de 21 ans a perdu la 
vie le 26 octobre 2014 après le tir 
d'une grenade offensive,en 
marge d'un rassemblement con
tre le barrage de Sivens. 

«Scandale d'Etat» 
Une mort qualifiée de « scandale 
d'Etat » par un membre du collec
tif Habitants d'ici et d'ailleurs,or-
ganisateurde l'événement,et qui 
a pris la parole en public." line 
devait pasy avoirdeforces de l'or
dre ce jour-là.On avait eu l'enga
gement de la préfecture : pas de 
forces de l'ordre, pas de maté
riel ».Maisungénérateuretun 
Algéco laissés sur place ont été 
prispourcible parcertainsindivi-
dus,et les forces de l'ordre ont 

Les manifestants se sont rendus 
sur la zone humide./ Photo DDM, E.C. 

rappliqué. La nuit de la mort de 
Rémi Fraisse," 700 grenades ont 
été balancées », rappelle le mili
tant. 
Après plusieurs autres prises de 
parole, notamment sur les violen
ces policières, le groupe s'est 
rendu sur la zone humide qui 
borde leTescouen marchant." Au 
début des manifestations,j'étais 
simple sympathisant. Mais quand 
j'ai appris la mort de Rémi Fraisse, 

je me suis dit qu'il fallait un sou
tien bien plus large, raconte Maxi-
milien Lutaud, venu du village de 
Larroque.Jesuisallé manifester 
devant la préfecture, comme un 
réflexe. Il y a eu mort d'homme, 
c'est très grave »,martèle-t-il. 
Les manifestants une fois rassem
blés devant la zone humide ont 
écouté en silence une militante 
lire le témoignage deTina, pré
sente le jourfatidique :« Je n'ou
blierai jamais ce 25 octobre... Ce 
rassemblement était pacifiste, 
festif,familial... Je ne pardonnerai 
jamais. » 
Les militants présents hier le sa
vent, leur combat n'est pas ter
miné, comme l'a rappelé Christian 
Pince de l'association Lisie envi
ronnement. Diverses structures 
se mobilisent au sein de l'ins
tance de coconstruction (ICC) 
pour trouver une solution tout en 
protégeant la zone humide." J'ai 
espoir, maison ne veut pasde 
guerre civile », conclut Christian 
Pince.ilfl. P. 



L'EVENEMENT 
I Interview 

Dans la nuit du 25 au 26 octobre 
2014, Rémi Fraisse, 21 ans, militant 
écologiste, est tué par l'explosion 
d'ime grenade offensive chargée 
de 70 grammes de TNT et lancée 
par un gendarme, sur le chantier 
de la retenue d'eau controversée, 
à Sivens, dans le Tam. Des heiuts 
avaient eu lieu lors de cette joim-
née entre opposants à ce projet et 
les forces de l'ordre chargées 
d'évacuer la zone à détendre 
(ZAD). Jean-Pierre Fraisse, 70 ans, 
père de Rémi, ancien cadre chez 
France Télécom, est lui-même très 
sensible aux questions environne
mentales. Son nom figurait sur la 
bste « Plaisance citoyenne », aux 
dernières élections municipales de 
Plaisance-du-Toucb, près de Tou
louse, où il réside. Interview. 

Six ans après la mort de votre fils, Rémi, Il 
y a des images qui vous reviennent de 
cette nuit du 25 au 26 octobre 2014 ? 
Cette nuit-là,j'étais chez moi,je dormais. Puis 
le 26 octobre, vers midi, un adjoint à la mairie 
de Plaisance-du-Touch m'appelle pour me 
dire qu'il y a un souci avec Réml,quelque 
chose de très grave. Il ne me parle pas de 
mort mais je comprends qu'il s'agit peut-être 
decela.J'étaisàToulousecejour-là.Je 
saute dans ma voiture et unefois en 
route,je me raccroche à un espoir, celui 
de voir le véhicule de Rémi devant chez 
luià Plaisance. Pas de voiture.Jefilealors 
à la gendarmerie et sur le parking je vois 
la voiture du maire. Et là,je comprends 
tout. Il était inutile de m'expliquerque 
mon fils était mort. 
Que représentaient Sivens et ce pro
jet de retenue d'eau pour Rémi ? 
Rémi n'avait jamais mis les pieds àSiVens 

Jean-Pierre Fraisse, le père 
deRémiFraisse,danssa 
maison.à Plaisance-du-
Touch.en Haute-Ca-
ronne./Photo DDM, Nathalie 
Saint^ffre. 

Faire /< e JEAN-PIERRE FRAISSE : « 

deuil de Rémi est impossible » 
rencontrée après la mort de mon fils me par- avait été tiréeà 10 mètres et non pas en clo- mées d'une volonté assezforte pour changer 
laitdesavivacitéd'esprit.llétaitfidéleen che à 30 mètres de distance. Interrogé dans le les méthodes de l'agriculture trop consom-
amitié et il avait des convictions. On ne peut cadre de l'instruction, le gendarme quia matrice d'eau et dejjesticides-CeauMt une. 



avarrt;érr]uiltet,il m'avait parié de la ZAD et 
de son engagement pour l'écologie. Et puis, 
bizarrement, la conversation a dérivé sur la 
mort. Il disait qu'il fallait faire attention à tra
vers l'exemple d'un cafetier, non loin d'ici, qui 
avait perdu la vie lors d'une rixe. En y repen
sa nt,je me disque cette conversation était 
déjà prémonitoire. 
Votre fils avait un ldéal,celui de l'écolo-
gie-IVès tôt, Il a pris position pour la dé
fense d'un monde « plus Juste w.Quela 
été ce parcours? 
Rémi étaittrès attachant, toujours tourné 
vers les autres. Il avait fait son BTS environne
ment à Saint-Sernin-sur-Rance, (Aveyron) et 
un stage à Millau en agroforesterie (exploita
tion des terres agricoles associa nt des a rbres 
et des cultures ou de l'élevage). Il avait ce côté 
justicier,défendre les autres.Quand il était 
au collège, il s'est battu avec un dealer pour 
défendre un copain.À l'école, il a toujours eu 
des facilités. Une de ses institutrices que j'ai 

u a G j a i i i t i J u 

Je ne suis pas 
dans la 

vengeance, ni 
dans Id haine 
vis-à-vis de la 
gendarmerie. 
Mais il ne faut 
pas que Rémi 
soit mort pour 

pasfaire le deuil de son enfant. Les premières 
années ont été atroces. Par la suite, on arrive 
à mieux gérer. Mais le deuil est impossible. 
Sur cette « zone à défendre », à Sivens, 
la nuit des faits, vous vous appuyez tou
jours sur l'audition des témoins pour af
firmer que la grenade offensive qui a 
tué Rémi a été lancée par un gendarme 
à seulement 10 mètres de distance ? 
Rémi s'est rendu sur la zoneà défendre après 
avoir passé une partie de la soiréesurdes 
stands de militant écologistes. Il a toujours 
été contre la violence. Sur la ZAD, il s'est re
trouvé avec un groupe de cinq manifestants 
alors que des heurts avaient duré une partie 
de la journée. Dans la nuit, ils se sont retrou
vés face aux gendarmes. Des mobiles ont 
quitté leur position pour les prendre de côté. 
Des témoins disent avoir vu et entendu Rémi, 
les bras en l'air criant, « arrêtez la violence I » 
D'autres témoins entendus par la justice ont 
toujours affirmé que la grenade offensive 

lancé la grenade dit avoir pris une grenade 
offensive de type Fi « parce qu'il n'y en avait 
pas d'autres dans le camion ». La justice n'a 
pas cherché plus loin. Alors que ces grenades 
sont des grenades de guerre chargées de 70 à 
80 grammes deTNT. Le ministère de l'Inté
rieur en a interdit l'usage trois ans après. 
Comment peut-on considérerque cette gre
nade soit une réponse proportionnée à la soi-
disant attaque subie par les gendarmes à ce 
moment-là ? Nous sommes dans un con
texte de mensonge éhonté où tout le monde 
se couvre dans la plus grande opacité.Mon 
fils a été assassiné. Nous voulons juste que 
les responsabilités soient établies. 
Quel est votre état d'esprit au-
jourd'fiuf ? 
Je ne suis pas dans la vengeance, ni dans la 
haine vis-à-vis de la gendarmerie. Six ans 
aprés,J'aile sentiment que mon fils est mort 
pour rien. Rien ne change.On a l'impression 
que les politiques locales ne sont pas ani-

ressource qui va devenirde plus en plus rare. 
Nos gouvernants sont hors sol et ne voient 
que l'intérêt de la grande tihance. Ily a pour
tant urgence à faire évoluer les mentalités et 
changer les méthodes agricoles, à créer des 
écosystèmes.Or,s'ily a un combat à mener 
c'est bien celui défaire en sorte que Rémi ne 
soit pas mort pour rien. Le dossier du barrage 
de Sivens,je le suis toujours un peu. Mais il 
n'y a aucune décision claire prise dans cette 
affaire. 
La justice a prononcé un non-lieu dans 
cette affaire, en janvier dernier, en fa
veur du gendarme qui a lancé la gre
nade. Qu'allez-vous faire ? 
Le pourvoi en cassation est toujours en cours 
et l'avocat M'Henri Leclerc s'est joint au dos
sier pour nous aider. Si la cassation n'aboutit 
pas nous irons devant la Cour européenne 
des droits de l'Homme. 

ReeuaiU par Frédéric Abêa 

EN 2020, UN NON-LIEU PRONONCÉ EN FAVEUR DU GENDARME 

Lors d'une manifestation des antibarrage,à Albi, le 27 octobre 2014./ 
Photo ODM, archives, Thierry Bordas 

Après six ans d'enquête et de pro-
cédurejudiciaire, la chambre de 
l'Instruction de la cour d'appel de 
Toulouse a conflrmé,jeudi 9 jan
vier 2020, le non-lieu pour le gen
darme qui avait lancé la grenade 
responsable de la mort de Rémi 
Fraisse en octobre 20143 Slvens, 
(Tarn). En première instance, un 
non-lieu avait déjà été rendu en 
janvier 2018 en faveur du gen
darme auteur du tir de la gre
nade. Les avocats de la famille 
Fraisse ont déposé un pourvoi en 
cassation avant d'aller devant la 
Cour européenne des droits de 
l'homme (CEDH). 
Dans cette affaire, la justice a 
donc considéré qu'il n'y avait pas 
lieu de poursuivre le gendarme, 
maréchal des logis,ou la chaîne 
de commandement. Selon l'en
quête, le tir de la grenade corres
pondait « à un ordre hiérarchi
que » et n'a jamais été la consé

quence d'u ne i nitlative 
personnelle. Il y a eu « un usage 
proportionné de la force »et 
« l'emploi de la grenade corres
pondait à l'unique et seule ré
ponse possible »,avalt déclaré M' 
JeanTamalet,avocatdu gen
darme, lors du réquisitoire défini
tif du parquet qui avait derhandé 
un non-lieu.Àcetteépoque,dans 
ses réquisitions 
de non-lieu, le 
parquet de Tou
louse 
était revenu sur 
la personnalité 
de Rémi Fraisse : 
« Un jeune homme totalement 
intégré,calme,pondéréet pacifi
que ». 
Legendarme,auteurdutirde la 
grenade, avait été entendu en 
tant que témoin assisté par le 
juge d'instruction, le 18 mars 2016 
et n'avait pas été poursuivi." La 

L'enquête judiciaire 
n'a pas permis de 
mettre en couse la 
responsoblité du 

gendarme 

conclusion est la même que lors 
de son audition :c'est un abomi
nable accident mais un acci
dent »,soutenait M'Tamalet. 
À ce stade de la procédure, il n'y 
aura donc pas de procès après la 
mort dujeune militant écolo-
giste,dans la nuit du 25 au 26 oc
tobre 2014. 
De son côté, l'inspection générale 

de la gendar
merie natio
nale (IGGN), 
salsled'uneen-
quéte interne, 
n'avait pas re
levé d'éléments 

« permettant de caractériser une 
faute professionnelle ».Dans 
cette enquête,ces spécialistes 
avaient estimé que les avertisse
ments nécessaires avaient été ef
fectués avant le lancer de la gre
nade. Lesforces de l'ordre se trou
va lent a lors face à " cinq 

opposants agressifs qui (jetaient) 
consta m ment toutes sortes de 
projectiles »,selon le compte 
rend u de la genda rmerie. Ce ra p-
port avait étécontesté par les mi
litants anti-barrage signalant 
qu'il ne mentionnait" aucunté-
molgnagedes opposants au pro
jet ».ÀIa suite de ce drame, les 
grenades offensives de type OF-F1 
ont été retirées des stocks de la 
gendarmerie et déclarées Interdi
tes par les autorités françaises. 
Chaque année,depuis 20i4,des 
rassemblements sont organisés à 
Sivens, le 26 octobre, pour rendre 
hommage à la mémoire de Rémi 
FraIsse.Ces anniversaires organi
sés par différents collectifs et as
sociations de protection de l'envi
ronnement dénoncent égale
ment" les violences policières et 
la répression des mouvements 
sociaux ». 

F.Ab. 


